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biens. Il était alors évident pour chacun que le gouvernement admettait que
les Jésuites iétaient légalement propritiires de ces biens. Mais on a dit que
les Jésuites avant été supprimés par un ordre de la cour de Rome, il uie pou
vaient plus longtems posséder des propriétés en Angleterre, ci Irlande, et
dans lds autres pays. Mais en admettant i-cla, il demandait comnaent oit
pouvait prouver que ces biens appartenaient à la couronne d' Angleterre,
après. la suppression de l'ordre ? Le roi de France avait donné ces biesi,
pour le soutien de l'église catholique, et quelqu'un peut-il dire que cette con-
dition n'a pas été remplie? Au contraire, on doitavouer qe bir i cnduite (les
Jésuites dans cette colonie forme une des: plus belles pages de notre histoire.

U.n a-utre fait; c'est qu'un ordre au Bref du Pape spéefirait que ces biens
seraient employés au soutien <le l'église, de la manière que les circonstantcets
l'exigeaient. et selon l'intention des donateurs. Maintenant de quelle ma.
nière ces biens.doivent~ils être appropriés pour remplir les intentions· des do-
nateurs? La réponse est facile à trouver, et si l'on considère les conditions
nuxquelles ces biens ont été nacordés. on admettra qu'ils sont exclusivemenI
destinés anu soutien des communautés catholiques dans ceite province. -

Cependant on avait prétendu que par lacte de la tihanibre d'assemblée
du Bas-Canada de 1S32, la destinntion de ces biens avait ôté changée. Il
maintenait que cet acte ne pouvait avoir un tel edfet, comme le verrait clai-
rement tout membre lui voudrait considérer le sujet avec attention. Si ce
bref avait été énmné. lorsque la colonie étnit la domination de France; le
roi de France. confouln'ément aux lois de ce pays aurait, comme donateur,
pris ces propriétés sons son contrôle, manis sans changer leur destination pri-
mitive, puisque les co'ndiions-vaient été remplies ; mais d'après les prin-
cipes de la constitution britannique, c'est la législature et non le souverain:
qui devenait ladministrateur de ces biens, leur objet ne pouvait être changé,
et ils demeuraient, selon les conditions originales, à la disposition de la légis:
lature, pour le bienfait des communautés catholiques du Bas-Canada. (Ecou-
lez). Les canadiens devaient donc être les ebranits <le ces biens, comme ils
l'avaient toujours été. Les hons. membres qtui supportaient la: résolution
soumise à la chambre disaient qu'à l'avenir ces biens seraiernt dévoués au
soutien de l'éduaîtion en général. Entendaient-ils par là que l'acte de 1832
les détournait de leur desination pýriminve ? O'u bien y avait-il quelque dis-
position dans cet acte qlui affectàt le moins diu monde l'octroi original ? Il
n'y voyait rien qui pût venir à l'appui de' cette asserion. Il n'y voyait rien
qui changeàt la destination de ces biens, qui aujotrd'hui aussi bien qu'avant
la conquête étaient destinés au soutien de la popuision catholique de cette
colonie.

Mais en admettant même qu'il put être conteste que la province en éne-
ral eût droit à une part dans ces- biens, il demandait aux inembres titi Bas-
Canada qui professaient une nutre religion que la sienne. ([l regrettait d'ê-
tre obligé de menlionner des difi'érences dans les oîinions rFgieuses. mais il
voulait poser la question en avocat ot en législateur il demandait s'ils étaient
satisfait de la manière dont on se propdsnait de trancher celte question ?

taienrt.ils satisfaits que les faits de l'éducation chargésjusqu'à présent sur
le revenu co.aolidé, comme dans le Haut-Canadai fussent payés à même le
revenu des biens dles jésuites? Il ne regardait ce!a que cônime un moyen <le
faire croire au peuple du Bas-Canada que l'éducation était encouragée à
inéme le revenu public, tandis qu'en réalité elle ne l-est qisî! mêème le reve-
nu de propriétés privées. Il était injuste de partager ces biens entre iutes
les dénominations religieuses: La population catholique du ßas:Canada
était au rCste de la poptilation comme six est à titi et cependant si son catimé
était correct, on proposait dé donner £1179 auix protestans. landis que les
catholiques n'auraient que £3201. . Il était donc décidé à voler contre la
résolution.

M; le Proc. Gen. Smtith dit que la seule que-stio-n à considérer était dénsa-
voir si te ministère avait dévié des intentions de l'acte de 1,32, en faisnnt
des appropriations qu'il avait faites ; il pensait qu'l n'était besoin qulte de
référer à cette acte pour voir que le mini:tère avait agi on se conformant
strictement à son esprit et à ses clispositinîs ; on verrait que parle statut lui-
même des appropriatiots étaient faites aux institutions protestantes. à deux
écoles de zrammaire, ce qui montrait évidemment que l'objet du parlement
était de destiner ces terres à l'éducation générale. Quant aux octrois faits
par la couronne de Frince, il pensait que rien tic pouvait prouver qu'il eus-
sent pour objet l'éducation deâ catholiques exclusivement. Mais cette ques.
tion, aussi bien que le droit le la couronne provenant cie la conquête avai-rnt
été décidés par t'acte ie 1S32, et ne devaient plus être remis sur le tapis,
pu:sque ce n'était qu'après un rappel de cet acte que le gouvernement pou-
vait adopter un autre riiode d'appropriation. - /J continucr.

Nous noiîs empressdns de faire part au Public de la requête de NN. SS.
les Evêque-s à Son Exëellenée lë Lord Cutlicart, ait sujet du vote de la
Chambre d'Assemblée, sur les Biens des Jésuites. On verra que'nos Evê-
qua., ainsi que le clergé, s'occtipent avec l plus g'rande sollicitude d'une me-
sure qui est du plus grand intérêi pour le pays:

À SON EXCELLENCE LE LrEUTENAÑNT GÉNÉRAL COMTE DE CXTIIcÀRT,
GoUvERNEUR CGN5RAi. ETc. ETC. ETC.

Qu'il plaise à Votre Excel/ence;
Nous les Archevêque, et Evêques bailiblkjues Ïotissignés pr:enons la li-

berté d'exprimer respectteuusement à Votre Excellence ltt profuilde afflictioïi
titre nous avons éprouvée, cin pprenant la détermination prise réemment tpar
'Asnmble Législativ'e, suri la proposition des membres de votre Conseit
Eéctti, tpoir l'apprupriation des biens des J4êsuiîtes nt s1jet t tesqclels nous
avions eu l'honneur de fire peut de terts aupara vaut à hiLégistutLre, tos
justes repré,entations.

Nous sommes mtimemnt convminis qte nous manquerions à notre con-
science comtne à notre devoir envers le pays, si nts n'èlvions pas la ve
dans u ne occasion d'une telle uin portaire, et si nous paraissio'ns approuver
par notre silence sue mesure qui n Recto d'une imani ère si gra ve les intérts
des sujets catholiques le Sa Majesté ci cette province.

C'e".tf pourquoi nors prions ltumblement Votre Exccllence de' vouloir bien
ne pas latcti(oter tn Bill qui imietirat à c la résolution conl tic laquielle
tous presnons ta liberté de réclamer, et qui n d'atilleuirs rencoitté dins l'As-
semiblée Législative inse très forte opposition.

En dnignant se rendre à notre prière, Votre ExeLlloince nous mettrn eut
miîesture de pouvoir porter nos représentations juqu'au pied dut trône de Sa'
Majesté.

Nous saiissous cette circoistance pour assurer Votrc' Exc'llence de notre'
proflond respect et de notre sinîcére attachement pour le gouvernement de Sa:
Majesté, aussi bien que pour la personne de Soit Excellence.

Juin 1S4.6.
(Signé) t JOS. /r,,hev. de Qêébec,

t 1C. Eu. de .Afontréal,
t P. F. Eu. de Sidyg;c, Coadjuteur deQuébec.
t J. C. Eu. de Alartyropo lis, Coadjueur de loniiréaii

B U L L E T I N.
./utres extraids de la lettre paslorole des évqucs du roncile de Bltimore.-:

Traducion du Freeman's Journal de Xrw-York.-/,=ile de la .Made-
leiiie.-Cout:eni de la .Iiséricorde.-Bill du Nouveu-Bruntcick con-
cernant l'évêque cathhquue.--L bbué Coquercaa.-Danes du Sacré
Cour à Pilodelp/hie.-Profession re/igicusc.-Décès dat doyen d' Or-
léans.-Donz.--Rapports des bataillcs entre les Elt/s Unis ci le -ll£xi-

- Cenilles.--Pamrnue en Irlaidc.-Inondat ioi.- Collis ion de
vomsseaux en mer;

-Nouis rgrettons que notre savant et laborieux collègue,. Messire LA-
GARDE se soit décharge sur nous seul, de la tâche pénible de la réduction
des Mélanges. Nuis sommes par là, privé de ses reclierchtes et de ses tra-'
vainx pour le partie éditoriale qu'il avait blhoisie ; mais iaus espérons qu'il
voudra bien encore enrichir nos colonnes on nouts fournis.ait des articles
que ses médiiations, sion goût pour létude, et les circonstances pourront lui
suggérer.-

En conséquence de nouveaux arr-angemens .es personnes qui voudront
régler leurs comptes, avec PEditetr des Milanges, pourront s'adresser à M.
Plaiondon prêtre du lévéché ; contme on peut le voir par une annonce î ui
sera stable dans la liste de l'agence.

Nous contintuons de donner quelques extraits de la leutre pzatorale des
évêques du coCile de Enitimore.

.Il est nécessaire, N. T. C. F.. île vous dire, que le royaume rle
J.-C. dont l'.vèque de Rame, comme successeur de St. Pierre, a reçu les
elefs, n'est pas de ce rionde, et que l'obéissa'nce duo air vicaire du Sauveur,
est en oucune manière oipozéc à votre allégeance civile, a vos devoirs en-
vers la société, comme citoyens, et à vos droits cnnme homîîmes. Nous pou-
vons en appeler à la teneure entière de'nos instructions, no«i setulement, dans
nos instructions ou documtens publics, mais encore dans nos commuinînientions
les plus confidentielles, et vous pouvez vous mêmes, donner îles témoignages'
que nous avons toujours dit :e Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu
ce qui est à Dieu." Ne vous inquiétez donc pas mainttenant des ratisses re-
présentations de ces hommes insensés qui étant incapables île combattre
l'évidence îlc notre foi, cherch.ent à faire naître enu vous des préjugés contre
une autorité qmîi a toujours été imébranlable....

Quand nous vous exhorton's à pratiquer les vertus île la libéralité chré-
tienne, nouts désirons encore avec plus de sollicitude que vou.s travailliez à
votre propr- sanctification ; car c'est la volonté de Dieu. Prýatiîquez donei
N. T. C. F., la sainteté sans laquelle on ne etict pliure à Dieu. No nous
tromîlpoz point on ie se moqure pas dle Dieu. Car l'homme recueillera ne qu'il
a semté ; celui qui sème dans la chair, ne récuicillera de la chnir que corrtip:
tion celui qui sème Jans lesprit; retirera d l'esprit la vie éterîelle.. Bien
aimés frèrcs ; ious vous prions comme étrangers et pélcrins, dd réprimer

le. désirs de la chair qui sont en guerre contre vos fimes. Nous vous pt-ions

Surtout d'ètre sur vos gardes contre le vica dégradant de l'intempérance; e-


